
                                              
 

 

Règlement du jeu-concours  

Mascotte 2022 

 
ORGANISATEURS  
Le concours est organisé par l’asbl Fromage de Herve en collaboration avec la Maison du Tourisme 

du Pays de Herve. 

DUREE DU CONCOURS 
Du samedi 03 septembre au 11 septembre 2022  

PARTICIPATION 
Le concours est ouvert gratuitement à tous à l’exception des membres des asbl organisatrices ainsi 

que de leurs familles.  

PRINCIPE 
Les membres de l’asbl Fromage de Herve présentent leur nouvelle mascotte et souhaitent lui 

trouver un prénom.  Les participants au jeu-concours peuvent proposer autant de prénoms qu’ils 

désirent. 

PARTICIPATION 
Les participants peuvent déposer leur(s) proposition(s) de prénom dans l’urne installée sur le 

stand de l’asbl Fromage de Herve dans le chapiteau des Services Agricoles de la Province de Liège 

durant la foire agricole ou par mail à concours@paysdeherve.be.  

SELECTION DU JURY  
Le jury est composé des administrateurs et de la directrice de l’asbl ainsi que du président de l’asbl 

Maison du Tourisme du Pays de Herve.  Le jury choisira le prénom donné à la mascotte et sa 

décision sera sans appel.  Le jury sera tenu par un devoir de réserve quant au contenu des 

délibérations. 

PRIX 
Le gagnant se verra offrir un repas fromages pour une douzaine de personnes incluant fromages, 

pains, vin et garnitures.  Le prix sera remis par la mascotte en personne à une date convenue entre 

l’organisateur et le gagnant, au plus tard le 31/12/2022. 

Le prix remporté ne peut en aucun cas être échangé ou être transformé en espèces.  

ENGAGEMENT  
La participation au concours entraîne expressément l’acceptation du présent règlement. Les 

organisateurs ne pourront être tenus responsables si, suite à un cas de force majeure ou de toute 

cause indépendante de leur volonté, des changements de dates intervenaient ou même si le 

concours était modifié ou purement et simplement annulé. Les organisateurs trancheront les cas 

non prévus au présent règlement. 

VIE PRIVEE 
Le gagnant accepte par son inscription que son nom et sa localité figurent sur le site web de l’asbl 

Fromage de Herve, dans tout autre média ou réseau social.   
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